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Monsieur le président,

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.362-2  du  Code  de  la  construction  et  de
l’habitation, le volet habitat du plan local d’urbanisme intercommunal et habitat (PLUiH) de la
Communauté de communes Anjou Loir et Sarthe a été présenté aux membres du bureau du
Comité régional de l’habitat et de l’hébergement (CR2H) des Pays de la Loire qui s’est tenu le
30 janvier 2025.

Après examen, le volet habitat de ce PLUiH a donné lieu à un avis favorable du bureau du
CR2H que vous trouverez ci-joint.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le président, l’expression de ma considération distinguée.

PJ : Avis du bureau du CR2H sur le volet habitat
du PLUiH de la CC Anjou Loir Sarthe
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